
A partir de septembre 2018 

Tarifs ADO 

 

L’espace Yaouank (Ado) 
 

Tarifs pour L’espace de loisirs 11-15 ans pour l’été uniquement 
 

QF 
Forfait 

1 jour 

Forfait 2 

jours 

Forfait 3 

jours 

Forfait 4 

jours 

Forfait 5 

jours 

≤ à 512 10 € 17 € 22 € 27 € 29 € 

513 à 841 13 € 20 € 26 € 31 € 35 € 

842 à 1137 16 € 25 € 33 € 38 € 42 € 

1138 à 1300 18 € 28 € 37 € 43 € 48 € 

≥ à 1301 20 € 32 € 42 € 50 € 57 € 

 

Camps secteur Enfance et Jeunesse 
 

Quotient 

familial 

Séjours de vacances Séjours accessoires  

 
Bretagne 

Tarif journée 

A Plestin 

Tarif journée 

QF ≤ 512 19 € 
CAF MSA CAF MSA 

10 € 19 € 9 € 13 € 

513 à 841 20,5 € 16 € 20,5 € 13 € 16 € 

842 à 1137 22,5 € 22,5 € 17 € 

1138 à 1300 25,40 € 25,40 € 18 € 

≥ à 1301 32 € 32 € 20 € 
 

Versement d’arrhes ALSH et Espace Jeune :  

30 % seront systématiquement exigés pour confirmer la réservation des camps. 

Nuitée ALSH et Espace jeune : 

7 € par nuitée 
 
 

Carte Yaouank pour les 11 ans et plus 
Cette carte sert à payer les activités jeunes pendant les petites vacances scolaires ou sur des projets 

ponctuels à l’année (sorties, activités diverses etc.) 

La carte vaut 10 €. Elle comporte 10 points et soit 1 € / le point. 

1 € forfait d’inscription pour l’année aux activitées yaouank. 

 

 

 

 

 



Rappel : 
Les factures sont éditées à chaque fin de période. 

Pour l’accueil périscolaire, les factures sont préparées à chaques vacances pour la période précédente. 

Pour l’ALSH, l’espace jeunes et les camps, le SEJ édite les factures après chaque période de mercredis, 

de vacances ou après un séjour. 

Pour les cartes yaouanks, le règlement se fait directement au PIJ. 

 

Moyen de paiement : 
Vous recevez une facture blanche, le paiement se fait par chèque ou espèce directement au trésor 

public ou TIPI. 

 

Si vous recevez une facture jaune, c’est que vous avez déclaré au SEJ vouloir payer par : 

- Chèque vacances 

- Ou CESU 

Vous devez alors régler directement au service enfance jeunesse en mairie 

 

Pour l’accueil périscolaire, vous pouvez demander de règler par prèlevement. 

 

 


